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Depuis leur origine en 1624, les fonds de la Bibliothèque Sa i n t e -
Geneviève ont une vocation encyclopédique. De plus, dès le XVIIIe siècle,
ils deviennent publics, ce que confirmera, en 1828, l’attribution à la
Bibliothèque d’un exe m p l a i re du dépôt légal. A la fin du X Xe siècle, un nou-
veau dispositif réglementaire (réorientation de cet exe m p l a i re vers d’ a u t re s
établissements, notamment toutes les sciences et le droit) nous a amenés à
produire en 1996 une brochure présentant notre politique documentaire.

De façon paradoxale, à peine formalisée, elle était déjà dépassée du fait
même de la nouvelle ventilation des titres issus du dépôt légal. Quelques
c h i f f res soulignent les effets de la nouvelle réglementation : si en 1996,
6 8 % des entrées provenaient du dépôt légal, aujourd’hui elles ne re p r é s e n t e n t
plus que 31,2 % ; dans le même temps, les achats augmentaient globalement
de 115 %. Est-il besoin de souligner que, dans ces conditions, l’ a s p e c t
encyclopédique des fonds traditionnellement raisonnée, est devenue fran-
chement volontariste?

Qu o i q u’il en soit, la formalisation de notre politique documentaire
nous sert aujourd’hui de base fondamentale de travail qui s’enrichit au fur
et à mesure « d’outils d’évaluation » dont les résultats sont portés réguliè-
rement dans le Rapport annuel de la Bibliothèque.

Un tout autre aspect est venu alimenter la refléxion en cours: c’est bien
entendu le projet (lancé en octobre 2000) portant sur la création d’une biblio-
thèque de 1e et 2e cycles sur le site de l’ancien collège Sainte-Barbe, voisin
immédiat de Sainte-Geneviève.

Je n’y reviendrai pas puisque Daniel Renoult, chargé du Plan U3M,
vient de nous en faire un point précis. Je me contenterai de souligner que
la réalisation de cette vaste opération modifiera sans aucun doute la struc-
t u re du lectorat des bibliothèques de la Montagne et demandera donc une
analyse plus fine des politiques documentaires. Ces éléments sont d’ o res et
déjà pris en compte par les conservateurs de Sainte-Geneviève.
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